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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 29 juin 2000

Demandeur : S.T.O.P. (Le Groupe STOP) et Stratégies énergétiques (S.É.)

Question  STOP-SÉ 04 -
Historique de l'usage de ce service

Veuillez produire un tableau indiquant, pour chaque année depuis la mise en place du service:

i) le nombre de clients en achat direct ayant fait une demande à SCGM de se prévaloir du
service;

ii) le nombre de clients en achat direct ayant effectivement pu se prévaloir du service;
iii) le volume transporté pour les clients en achats directs (en spécifiant le pourcentage par

rapport au volume total transporté);
iv) le volume transporté pour les clients en gaz de réseau (en spécifiant le pourcentage par

rapport au volume total transporté);
v) le volume de pertes (company use) (en spécifiant le pourcentage par rapport au volume

total transporté);
vi) le volume total transporté.

Réponse 

Voir SCGM-20, Document 1.1, Réponse b)

En vertu du mécanisme d’attribution utilisé, tous les clients qui en ont fait la demande ont pu
bénéficier du transport sur NOVA.

Les contrats d’achat de molécule à AECO ne font pas de distinction sur l’utilisation ultime du gaz,
 ils sont du type «multipurpose».  Conséquemment on ne peut distinguer entre le gaz de réseau et
le «company use».


